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LES CONSULATS SUISSES A L'ETRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds.— Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

A N N O N C E S : 

suisses 16 centimes, offres et demandes de 

places 10 centimes le mil l imètre, 

étrangères 20 centimes le mil l imètre. 

JLes annonces se paient d'avance. 

Un remède qui peut devenir 
un poison 

Les restrictions toujours plus grandes et plus 
nombreuses qui entravent le commerce internai onal 
et, par contre-coup, sur chacune des économies 
nationales, constituent un véritable corset d i fer, 
dont les articulations deviennent tous les jours plus 
rigides. 

Avec la crise de crédit de juillet 1931, et le 
« run » qui s en est suivi sur certaines monnaies 
nationales, c est devenu une règle pour de nom
breux pays de s imposer à eux-mêmes un blocus 
économique. Depuis cette date, 40 pays du monde 
ont interdit 1 achat de devises étrangères ou, ce 
qui revient au même, restreint l'exportation de 
leur monnaie nationale. A ces restrictions sur le 
commerce des devises, il faut ajouter l'étrangle
ment, pratiquement général, de l'activité commerciale, 
auquel on aboutit plus directement encore en fer
mant purement et simplement les frontières à l'en
trée de certains produits étrangers. 

L effet désastreux de toutes ces mesures, dit 
« L Economie In'ernat onale », publiée par la Cham
bre de Commerce Internationale, le premier exporta
teur ou importateur venu vous en parlera avec 
éloquence et convict on. Mais, pour mesurer le dé
sastre, il suffit d'examiner les derniers chiffres 
paras du commerce mondial, c est-à-dire le chiffre 
global des entrées et sorties des principaux pays 
exportateurs et importateurs. Le volume réel du 
commerce pour la première mo.tié de l'année cou
rante est inférieur de 15 °/o à celui de 1 année der
nière et de 10 % à celui de 1913. 

Sans doute il est normal qu'en temps de crise les 
affaires internationales fléchissent; elles ne peuvent 
échapper à la règle. Mais lorsqu'on examine avec 
soin la liste complète de toutes les restrictions 
imposées aujourd'hui à travers le monde au mou
vement des devises et aux importations, — et ces 
restrictions sont légion, — on est forcé de recon
naître qu une partie de la régression du commerce 
internat onal est directement provoquée par les obs
tacles que l'on oppose au libre mouvement des mar
chandises à travers les frontières. 

Chacun sait aujourd'hui comment a évolué la 
situation à la suite de la crise internationale de 
crédit de l'an dernier. Pour lutter contre le retrait 
soudain et massif de capitaux de la part des pays 
créanciers, les pays débiteurs ont recouru à la 
dévaluation de leur monnaie, ou bien, dans la me
sure où n'ont pas suffi accords sur «crédits gelés» 
et moratoires, ils ont institué le contrôle des changes. 
Les exportations ont ainsi reçu un stimulant momen
tané et les importations ont ' subi une réduction 
profonde. Dès lors, les pays, créanciers n'ont pas 
seulement souffert des pertes considérables de leur 
exportation; ils ont aussi, en raison de la cherté 
des prix chez eux, perdu du terrain sur leurs mar
chés nationaux, du fait des importations fatales 
venues des pays débiteurs, Les pays créanciers 

ont donc, à leur tour, réduit leurs importations. E t 
le cercle vicieux est ainsi achevé. 

C'est par l'entremise du gouvernement qu'on a 
obtenu que fussent dressées ces barrières. Mais 
out en s'appesantissant lourdement sur le commerce, 

la main de l 'Etat le protégeait en même temps; 
on action s'imposait pour faire face à des condi

tions exceptionnelles, critiques, où il s'agissait, dans 
bien des cas, de sauver la monnaie nationale d'une 
nflation désastreuse et d'éviter une faillite générale 

et la répudiaton des dettes. L'intervention de l'Etat, 
dans ces circonstances particulières, a donc été le 
moindre mal; mais si l'onine veut pas qu'à l'inverse 
cette intervent'on tourne au pire, l 'Etat doit la 
regarder comme un expédient temporaire, y mettre 
fin aussi rapidement que possible et la limiter 
strictement au délai nécessaire pour mener à b:en les 
ententes et les arrangements à conclure entre dé
biteurs et créanciers en matière d'obligations inter
nationales. Le résultat essentiel de cet apurement 
général des comptes doit être précisément d'écarter 
le danger d'un retrait massif des crédits, de mettre 
les monnaies à l'abri de cette menace et de rendre 
ainsi inutiles restrictions sur les changes, contingen
tements exceptionnels d'importation, etc. Une bonne 
partie de ce travail d'apurement s est poursuivie 
durant les douze derniers mois; il reste encore 
beaucoup à faire. Ce devrait être une partie de la 
tâche de la Conférence économique mondiale de 
permettre de nouveaux progrès dans ce sens. 

Aussitôt que les ajustements en question auront 
été réalisés, le cercle vicieux se trouvera brisé, 
l 'Etat rentrera dans les coulisses et, grâce au « chan
gement d'atmosphère » qui s'ensuivra, le commerce 
pourra se remettre à respirer et commencer à re
prendre ses forces. Que l'ingérence de l 'Etat dans 
les affaires ait, en temps normal, un effet pertur
bateur — cela n'est pas douteux. L'effet est le 
même, nous I avons montré, pendant les périodes 
anormales, mais, peut-être, la chose est-elle ici 
momentanément inévitable. En tout cas, il ne faut 
pas perdre de vue le principe, — auquel il faudra 
bien revenir, — qu'une saine activité commerciale 
n'a pas besoin du secours de l'Etat. Il est essentiel 
que les affaires puissent, aussitôt que possible, 
s'affranchir de sa tutelle. 

Des nouvelles du film 
„Les Minutes Captives" 

Une importante association cinématographique étran
gère écrit à l'Office Suisse d'Expansion Commerciale 
à Lausanne: 

.«Nous croyons qu'il vous sera agréable d'appren
dre que le film «;Les>Minutes Captivés» que vous 
avez bien voulu nous confier a remporté dans nos 
séances le plus grand succès. 

II a été présenté notamment à la séance de" réou
verture de notre groupement et il a plu à ce point 
à,notre public que celui-ci a éclaté en applaudisse
ments à la fin du film. '•-•*••*»*; •• '-••• ••-•••:•••••.*. 

II va de; soi' que, si vous aviez encore d'aiitresi 
films de cette qualité à nous confier, nous les 

• - . - . ; • • . . . fi 

accepterions avec empressement, et leur donnerions 
une place de choix dans nos programmes. » 

D'autre part, on nous informe que le film horlo
ger vient d'être réduit sur film de 16 % de large, 
à l'usage des cinés d'amateurs. Ces bandes sont la 
reproduction exacte du film qui passe dans les ciné
mas; le son est enregistré sur un disque simple 
face de 30 cm. de diamètre à 331/3 tours-minute. 

Le film peut être projeté muet ou sonore sur 
n'importe quel appareil de ciné d'amateurs format 
16%,. Il peut être livré avec titres en français, alle
mand, anglais ou espagnol. De nombreuses copies sont 
déjà commandées pour la vente à l'étranger. Les 
intéressés peuvent s'adresser à l'Office Suisse d'Ex
pansion Commerciale, Service du Film à Lausanne 
(Bellefontaine 2) qui sera sous peu à même de livrer 
des films et des disques à des prix très abordables 
(longueur du film 106 m., durée de la projection 
10 minutes environ). 

Chronique financière et fiscale 

Serv ice d e c o m p e n s a t i o n s . 
Situation au 30 novembre 1932 

Autriche. 
Avoir suisse à la Banque National« 

d'Autriche, au 10 avril 1932 fr. 9,239,661.84 
Remboursements aux 

exportateurs autri
chien? fr. 298,184.21 

Paiements aux ex
portateurs suisses » 4,721,078.45 

Compensations » 1,518,179.56 6,537,442.22 

Solde Avoir Suisse fr. 2,702,219;62 
Dernier Bordereau payé No. 1570. 

Bulgarie. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie fr. 4,062,01468 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 3,766,622.07 

fr. 295,392.61 

» 7,347,612.32 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Bulgarie 

Total à compenser fr. 7,643,004.93 

Dernier Bordereau payé No. 2202/1720. 

Hongrie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Hongrie fr. 16,526,532.24 
Versements à la Ban

que Nationale Suisse fr. 12,919,745.17 

Paiements aux exportateurs suisses fr. 5,794,296.62 

Solde Avoir Suisse ' fr. 10,732,235.62 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Hongrie fr. 6,994,169.08 

Total à compenser fr. 17,726,404.70 
Dernier Bordereau payé No. 550. 

Yougoslavie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie tr. 6,251,880.18 
Versements à la Banque ..Nationale 
' Suisse ?3. ? ..» 2,580,371.12 

Solde Avoir Suisse- fr. 3,671,509.06 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Yougoslavie » 2,837,335.24 

total T r o m p e n s e r . fr; '6,508,844.30 

Dernier Bordereau payé No. 1672! 
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EBAUCHES S. A. 
CAPITAL-ACTIONS F r . 12.000.000 

NEUCIIATEL (Suisse) 
Fabrication d'Ebauches et de Finissages 

Maisons affiliées: 
A. Schild S. A., Grenchen 
Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon, Fontainemelon et Suce, du Landeron 
A. Michel S. A., Grenchen 
Felsa S. A., Grenchen 
Eta S. A., Grenchen 
Etablissement Aurore, Villeret, Suce, de Fabriques d'Ebauches Bernoises S. A. 
Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz, à Sonceboz, Suce, de Fabriques 

d'Ebauches Bernoises S. A. 
Vénus S. A., Moutier 
Wasa S. A., Pieterlen 
Unitas S. A., Tramelan 
Fabrique d'Ebauches de Fleurier S. A., Fleurier 
Fabrique d'Ebauches de Peseux S. A., Peseux 
Fabriques d'Ebauches réunies d'Arogno S. A., Arogno 
Fabrique d'Ebauches de Bettlach S. A., Bettlach 

S p é c i a l i t é s : 

S m r v o n n h o n . M o n t r e s é l e c t r i q u e s e b r a n c h a n t s u r l e c o u r a n t l u m i è r e - M o n t r e s -
• A . , U l C l l t l I C I l • r é v e i l — M o n t r e s 8 j o u r s - M o n t r e s p o u r a u t o m o b i l e s — P e n d u l e t t e s . 

d'Horlogerie de Fontainemelon, Fontainemelon : ^ïïuilssiïiï* ?$£%:. 
l e t t e s N e u c h â t e l o i s e s — P o r t e - é c h a p p e m e n t s . 

d'Horlogerie de Sonceboz, $mc$mTMMÎÏ^ 
r e g ï s t r e m e n t , 8, 15 e t 30 j o u r s , p o u r i n t e r r u p t e u r s d e c o m p t e u r s p o u r l ' é l e c t r i c i t é , 1 e a u 
e t l e g a z . P i è c e s de r e c h a n g e p o u r c o m p t e u r s e t t é l é p h o n e s , r o u e s , p i g n o n s , a x e s . 

Fabriaue d'Ebauches fle Heurter"••&&^0idllß^S&^ä^ffsssSe 
a .., a n c r e e t s y s t è m e Roskopf . 

A. Schild 
Fabriaue 

Fabriaue 
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•."> p ;> S ! ; p 3 H V^,-. 
G r a n d e - B r e t a g n e . — ^ C o m m e r c e d'Jhiorlogerie,--- --

Les importations d'horlogerie, . pour la„période^du.lej.Janvier, au 30 jeptenibre, 19.32, ascendent à 
584,135 £ stg., contre 955,773en Î931: :et 1,204,894en 193ÏT; les exportations (reexportations comprfces) 
se chiffrent respectivement 'à- 85,05Ï t,187,8Q2. &J$$&JLsiS, Voiej. l e détail..de ; ç^œmmerce: . : -

Horloges, pendules, etc. 
Parties détachées des dites 
Montres à boîte d'or 

» » » d'argent 
» » » métal, etc. 

Boîtes or 
» argent 
» un étal 

Pièces détachées de montres 

Horloges, pendules, etc. 
Pièces détachées de montres 
Montres à boîte d'or 

» » » d'argent 
» » » métal, etc. 

Boîtes or 
» argent 
» métal 

Parties détachées des dites 

Importation 
Quantité (pièces) 

)93ï„ .... 1931 -•--
1,428,306 

. 40,838 
83,959 

2,040,421 
33,015 
63,972 
14,300 

2,267,259 

211,520 
214,407 

3,203,156 
181,239 
206,157 

4 - 7 % ; 

Exportation 
Quantité (pièces) c; 

1932 1931 
2,743 

6,319 
4,856 

80,912 
31,438 
71,511 

887 

3,129 

13,671 
15,214' 

201,660 • 
172,910 
200,433 

1,281 

Valeur (1 
193* 

195,864 
174,820 

61,411 
37,807 

323,916 
26,521 

7,553 . 
2,915 

124,012 

v.'st ) 
1931 

297,103 
173,061 
209,820 

86,504 
437,107 

85,212 
24,519 

905 
111,706 

Valeur (liv. st.) 
193Î 

30,688 
6,341 

15,314 
4,842 

21,151 
28,151 

7,686 
90 

7,817 

1931 
31,052 

7,295 
22,471 

9,742 
45,905 
81,812 
23,595 

275 
4,012 

Chronique des Associations patronales 

Chambre suisse de l'horlogerie. 
L'assemblée d es délégués de la Chambre aura lieu 

mercredi 14 décembre courant, à 14 % heures, à 
l'Hôtel Terminus (Place de la Gare), à Nenchâtel, 
avec l'ordre du jour suivant: 

1. Procès-verbal de l'assemblée du 24 juin 1932. 
2. Adoption du budget pour l'exercice 1933. 
3. Conférence de M. Ernest Strahm sur l'organisation 

et l'activité de la Société Générale de l'Horlo
gerie Suisse S. A. 

4. Rapport sur la situation générale. 
5. Divers. 

Chronique sociale 
p -

Les p r i x d e d é t a i l e t l e c o û t d e l a v ie 
e n o c t o b r e 1 9 3 2 . 

tégées par les limitations d'importations. Mais ces 
facteurs favorables sont supplantés par un notable 
accroissement du chômage dans l'industrie du bâti
ment, l'industrie des métaux et des machines, le 
groupe des manœuvres et journaliers et l'industrie 
du bois et du verre. 

Iniormations 

Avis. 
Les créa0;iers des maisons 

&• Frölicher, Langendorf 

Selon communiqué de l'Office fédéral de l'indus
trie, des arts et métiers et du travail, l'indice suisse 
du coût de la vie se situait à 136 à la fin d'octobre 
1932 comme à la fin du mois précédent; il était, 
fin octobre 1931, à 148. Dans le groupe des den
rées alimentaires, on enregistre de nouvelles baisses, 
mais aussi diverses hausses qui sont dues en partie 
à des influences saisonnières (hausse saisonnière des 
œufs). L'indice de ce groupe se fixait à 123 à la 
fin d'octobre 1932, contre 122 à la fin du mois 
précédent et 138 à la fin d'octobre 1931. 

Dans le groupe du chauffage-éclairage (avec in
clusion du savon), on relève quelques hausses sai
sonnières sur le bois et le charbon (passage aux prix 
d'hiver). L'indice du groupe n'en a, toutefois, pour 
ainsi dire pas été affecté; il est resté a 120 comme 
le mois précédent, contre 127 à fin octobre 1931. 

Du nouveau relevé des prix de l'habillement, 
effectué en octobre dernier, il résulte que ces prix, 
considérés dans leur ensemble, ont fléchi de 4 o/0 

depuis le printemps et de 11 o/o depuis l'automne 
1931. L'indice du coût de l'habillement se situait 
dès lors à 122, contre 127 le printemps dernier et 
137 en automne 1931. La baisse s'étend à tous les 
groupes d'articles retenus dans l'indice. Dans les 
vêtements d'hommes, la baisse ressort à environ 3 <y0 

pour la marchandise faite sur mesure et à environ 
4 o/o pour la marchandise confectionnée. Les étoffes 
pour le vêtement féminin et les vêtements d'enfants 
sont également devenues d'environ 4 % meilleur 
marché. Dans la lingerie pour hommes, la baisse 
est d'environ 4 o/o et dans la lingerie pour femmes, 
d'environ 5 o/0. Les prix de la chaussure ont diminué 
en moyenne de 7 o/0 et le coût des réparations de 
chaussures de 3 o/0. 

En ce qui concerne le logement, l'indice calculé 
en mai 1932 s'établit à 202 comme moyenne des 
grandes villes, à 166 comme moyenne des autres 
villes et à 187 comme moyenne générale, de toutes 
les villes retenues dans l'enquête. 

En ce qui concernell'importance du chômage par
tiel, les informations ^oes caisses d'assurance-chômage 
sur la situation à fln\septembre 1932, révèlent que, 
sur 483,772 assurés, il y avait 52,967 chômeurs par
tiels. A la fin du mois précédent, on avait compté 

• environ 53,400 chômeurs partiels sur un total appro
ximatif de 478,400 assurés. L'ampleur du chômage 
partiel ne s'est donc pas sensiblement modifiée en 
septembre. D'après les rapports des offices du tra
vail, le ' chômage partiel s'est par contre, encore 
développé en octobre, surtout dans le groupe de la 
métallurgie, des- machines et de l'éfcctrotechnique. Il 
s'est toutefois réduit dans l'horlogerie et le textile, 
grâce à une légère reprise d'activité. 

Nombre des assurés 
à fin sept, in'it 

Caisse de chômage de la F. O. M. H. 64,997 
dont: ouvriers sur métaux 42,934 

horlogers 22,063 

Chômeurs complets 
par 100 assurés à fin 

Geyser 
Skalnyk Wanjek G- Co., Vienne 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— On est prié de se renseigner avant d'entrer 
en relations avec: 

PÏÏSTKSGK VBAPTNXP JGHASTU BPUNTSGH. 
U. C. I. P. (Union Comercial), Madrid. 

— Nous mettons en garde contre: 
Kœser, Jules, St-Gall 
Wulf Lewin, Vilna et Varsovie 
Centrala Zegar mist rzow ska N. Lewin & Co., Vilna. 
MPKSAJ TPOVNVXP AGTVK. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

P o u r n o s f a b r i c a n t s - e x p o r t a t e u r s . 

Nous attirons l'attention de nos fabricants-expor
tateurs au tableau de correspondance des paquebots-
poste (service des colis postaux) paraissant à la 
page 453 du présent numéro. 

Chronique du travail 

1931 1932 
sept, juin 

Caisse d e chômage FOMH 9,1 15,3 
dont: ouvriers sur métaux 2,0 7,2 

horlogers 21,5 30,7 

193« 1933 
août sept. 
15,4 16,5 

7,9 8,9 
30,2 31,3 

Chômeurs partiels 
par 100 assures à fin 

1931 193* 
sept. juin 

Caisse de chômage FOMH 29,3 28,0 
dont: ouvriers sur métaux 17,2 20,8 

horlogers 50,4 41,5 

1932 193Ï 
août sept. 
27,8 27,4 
19,6 20,6 
43,8 40,7 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

t Jules Scherz, Corgémont. 
Jeudi 1er décembre courant, est décédé accidentel

lement, à l'âge de 33 ans, M. Jules Scherz, associé 
avec ses frères dans la fabrication de montres, à 
Corgémont, sous la raison sociale « Scherz frères ». 

Nous présentons à sa famille et ses amis que ce 
deuil cruel frappe si soudainement, nos condoléances 
sincères. 

M a r c h é su i sse d u t r a v a i l e n o c t o b r e 1932s 

Suivant communiqué de l'Office fédéral de l'indus
trie, des arts et métiers et du travail, et d'après le 
relevé exécuté à' la fin d'octobre 1932, les- offices 
du travail ont compté, à cette date, 58,127 demandes 
d'emploi (49,532 à la fin du mois précédent- et 
27,783 à la fin d'octobre 1931) et - 1477^ offre*;;; 
d'emploi (1719 à la , fui du mois . précédent, .ei ,1407 
à la fin d'octobre 1931)t.Le/, marché.SUISSE yd&^'äVää 
a subi des changements ••• divers en. /octobre* dernier;• 
D'après les rapports reçus;-la •situàfibn'S'es^âmérîoréè' 
dans quelques industries, notamment dans l'horlogerie 
et plusieurs branches de : l'industrie textile. Elle est 
encore satisfaisante dans lés bran^hés'^'de prodactiôn 
qui travaillent.,P°ur M~march«v*^WW^. sontipBCK 

Douanes 

Restrictions :. 
dans le service postal international. 

A partir, du 1er janvier 1933, la Roumanie n'accep
tera plus non plus de remboursements sur les colis 
postaux en provenance; de l'étranger. Les colis de 
l'espèce qui arriveront en Roumanie après la date 
précitée seront renvoyés. 

Jusqu'à nouvel avis, l'importation en Espagne 
de-bijouterie, e t . d e pierreries-dans des^ envois pos
taux de tous genres est interdite. 

T u r q u i e . — I m p o r t a t i o n d e m a r c h a n d i s e s 
ï$o.-. •»•:> -A p a r l a r pjaste a u x l e t t r e s . 

»4U/resisoj^^¥iiü»i^n^ünicatiQn desi^^osiès ötia-
-ïriànes que "l'importation en Turquie/ de roarcha&r 
'Vises,.^sous-fôtmé "'de, lettrés lfermées ne dépassant 
îpas' i i kg;, de petits paquets ou de boîtes avec valeur 
^•déclarée,Tr*est- soumise à aucune restriction de cxav-
'tmgeritëment, pourvu que ces marchandises "ne con
sistent pas en objets fabriqués entièrement ou par-

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 

en or, sont acquittés en billets de banque ou monnaie 
d'argent, a été fixé, pour la période du 1er au 10 
décembre courant, à 136,04 o/o. 

P o l o g n e . — N o u v e a u t a r i f d o u a n i e r . 

La Pologne a remanié complètement son tarif doua
nier, qui n'entrera en vigueur, cependant, "que le 
11 octobre 1933. Ce tarif est également applîquable 
au territoire de Dajitzig. 

Le nouveau tarif, qui est à deux: colonnes, rem
place l e système actuel du tarif à une colonne. La 
première colonne s'appliqueraj à tous les Etats qui 
n'auront pas conclu de traité de commerce avec la 
Pologne. Les droits de la colonne I sont, en "général, 
de 25 o/o plus élevés que ceux de la colonne II, qui 
pourront être modifiés de façon que des conventions 
ultérieures soient possibles. 

'.;Selon traiter de : commerce polonais-suisse du 26 
juiwv „1.922; ,;cé sojyt .les taux"".'de la colonne II qui 
s'appliqueront aux march and is es de provenamqef 
suisse, notre^pays bénéficiant, pendant la durée d'ap
plication, du-tarif de la clause de la nation la plus 
favorisée, |̂T ' x f s :_Y 

Voici les positions tarifaires concernant l'horloge-
^ K l i e m ^ ^ ^ ^ i ë t a u x ; précfeux.••& . ^ \ * riebet les.Industries .anoexes; ; 

•' 
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amwtow* • v^v-r.;-"'' .-•%-«.-• :'•«.•.,.-

0 ROSS 1ST E S ! 
I - V O U S 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable „Louis Roskopf S. A." 
„Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel' 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette, haut. 22 et 26 douzièmes. 
Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 

Calottes bracelets 10 Vi'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes: 
10 %'" ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"7AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

^ ^ 

La 
montre 

de 
qualité 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez=vous à la ^ 0 » ? ? ^ i * - - * " ^ " * * * * * ^ 

Etabl issement fondé en 1902 

SOCIETE HORLOGERE RECONVILIER (RECONVILIER WATCH C 
à RECONVILIER (Suisse) 

S.A.) 

Fabricants de pierres fines 
Procédés pour la fabrication des bombés de balanciers 

bords-droits, en très grandes séries, grenats et rubis, 
à v e n d r e . Intéressant. 

Adresser offres sous chiffre P 4 0 0 1 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Enlever de suite prix intéressant 
12 douzaines boîtes rondes aluminium dessus verre 

3 3 x 1 8 et 4 0 x 1 6 % 
Numéroteur automatique métal 
1 compteur téléphone neuf 
100 éprouvertes cristal, forme bouteilles, pour le 

lavage des pierres fines 
Loupes à pieds, tabelles marbre noir. 

S'adresser sous chiffre P 4094 C a Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

Les fabricants d'horlogerie sont informés qu'ils 
peuvent obtenir au 

Bureau de la Société Suisse des 
Fabricants de Boites de Montres en Or 
Rue Jaquet Droz 37 à L a ( I l i U U ( I C - F f l U d S 

tous renseignements désirables sur les stocks de 
boîtes de montres or, à liquider, existant chez ses 
membres. 410c 
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775. Cages et cabinets d'horloges en bois: 
P 1) bruts 
P 2) vernis, laqués, polis . 
P 3) sculptés, incrustés ou avec autres décors 

909. Verres de montres 

1171. Mouvements, non spécialement dénommés: 
P I ) pour pendules avec bâti en bois, avec 

mouvement à poids, même avec roues en 
laiton 

P 2) pour montres de poche 

P 3) pour pendules ou pendulettes autres que 
celles désignées sous chiffre 1 ci-dessus, 
même électriques, pesant par pièce: 

a) plus de 3 kg. 
b) de plus de 1,125 kg. à 3 kg. 
c) 1,125 kg. et moins 

plus un droit additionnel par 100 kg. 
(pour lettres a, b, c.) 

1172. Montras de poche et montres-bracelets em
boîtées: 
P 1) en métaux communs: 

a) non argentées, ni dorées, ni émaillées, 
sans décors en argent ou en or 

b) dorées, argentées, émaillées 
c) avec décors en argent, or ou émail 

P) 2) en argent, même dorées, ou avec par
ties dorées: 

a) sans décors en pierres mi-précieuses, en 
émail, en perles véritables ou en pier
res précieuses 

b) avec décors en pierres mi-précieuses ou 
en émail 

c) avec décors en perles véritables ou en 
pierres précieuses 

P 3) en platine, même émaillées 
P 4) en platine, avec décors en perles véri

tables ou en pierres précieuses 
P 5) en or, même émaillées: 

a) Montres-bracelets: 
1. sans bracelet 
2. avec bracelet 

b) autres 
P 6) en or, avec décors en perles véritables 

ou en pierres précieuses - - -,, 

1173. Horloges: 
P 1) Montres de contrôle pour veilleurs de 

nuit, mêmes électriques 
P 2) Horloges pour le contrôle des entrées 

dans les fabriques 
P 3) Horloges de tour (par 100 kg.) 

A) autres, telles que pendules, cartels, pen
dulettes: acquittent les droits afférents 
aux matières dont sont fabriquées leurs 
cages, avec une surtaxe égale aux droits 
des positions 1171 lettres 1 et 3. 

Remarque 1 : Les cages importées sans 
mouvement, même munies d'accessoires 
telles que timbres-ressorts, consoles, etc., 
acquittent les droits d'après la matière 
dont elles sont composées. 

Remarque 2: Les sabliers, montres so
laires, etc., suivent le régime des matières 
dont ils sont composés. 

1174. Pièces détachées pour horloges et montres, sauf 
les ressorts : 
P 1) poids pour pendules 
P 2) timbres-ressorts pour pendules 
P 3) cadrans pour horloges et montres de po

che, lentilles pour balanciers de pen
dules, gaines de poids pour cartels, aussi 
dorés, argentés 

4) autres 

Remarque: Les platines munies de 
pierres et de colonnettes suivent le ré
gime du chiffre P 4 ci-dessus ; celles mu
nies d'autres parties de mouvement ac-. Ji 
quittent les droits de la position 1171. 

ex. 1264. P 3) Boîtes de montres en argent, même 
dorées: 

a) sans perles véritables ou pierres pré
cieuses, pesant par pièce: 
1. plus de 10 gr. . , 3 ..•: ' " 
2. 10 gr. et moins ^ f - ^ i =! W * * ^ " > 

Tarif 1933 Tarif actuel 
Tarif général Tarif d'usage 

Droits en zloty par 100 kg. net 
1 5 5 . - 125— 
250.— 200.— •'-
500.— 400— 

1250— 1000.— 800— 

1.25 

3.80 

La pièce 
1— 

3 — 

—.90 

3.20 

12.50 
6.30 
2.50 

10— 
5 — 
2— 

1.90 
1.90 
1.90 

1880— 1500.-

630.- 500. 

630..^ 
TSP'-^i 500, 

10— 

100— 
380— 

8 

80. 
300 

910.-

7.50 
1 5 — 
25— 

6— 
1 2 — 
1 8 — 

6.50 
6.50 
6.50 

20— 

38— 

115— K 
125— 

1 6 — 

30— 

90 — 
100— 

15.60 

15.60 

15.60 
9 1 — 

487.50 

' ' • : ','"?•'-:- •:.':~"-;.-,.'.vK'-l-."'-?" •• 

Registre du commerce 
• 5 • • . ; - ; 

50— S 
25— . 
94— , .. 

40— 
100— 

7 5 — 

9 1 — 
9 1 — 
9 1 — 

487.50. 

8.10 

80.60 
162.50 

500— 
250— 

: . - ' . •'••'*&••• ' 

500— 
1880— 

400— 
200— 

. 

400— 
1500— 

? 
? 

403. 
1170. 

• 

• • ' . b) avec perles véritables ou pierres précieuses '>'• "'• 

31,250— 
75,000.—; 

625,000/— 

25,000— 
. 60,000— 

-500,1000;— 

ex;. 1266. P 3) Boîtes de montres en or ou en platine? &% 
«y en or : 

l .sans perles vraies ni pierres précieuses. ? •-,.' 
2. avec perles vraies ou pierres précieuses; : i 

• •-••. • • -• * ... -. •• L£Z '• •.-./-. '•'-':•'•;-.:-.-v 
j ô / e n platrae: 

%>r . . h$>"& P^rlesrvr.ajes,.nit.p;erres.pr&ieuses<l.i^." 
2, avec perle« vraies ou pierres précieuses. 

iêi 5M& 

20,640— 
20,640.— 

516,iöb0!^|. 

500,000— 400,000. 
1,250,000.-^ 1,000,000. 

{<: - -.• 

7 5 0 , 0 P Q Ä J 600,000.-
1,875,000,- 1,500,000, 

— ; 172,000.^-. 
^ 8 0 0 , 0 0 0 . - , 

- .1.72,1000.'—'' 
- 860,000--

Raisons sociales: 
Enregistrements: 

28/11/32. — Paul Courvoisier (de La Chaux<le-Fonds 
et du Locle), fabrique de cadrans métal « La Ber
na », Renan. 

28/11/32. — Progressai A. G. (S. A.), soc. an. cap. 
soc. fr. 82,000 nom., fabrication et commerce de 
cadrans métal, étampes, etc. pour l'industrie horlo-
gère, reprend actif et passif des maisons i< Froide-
vaux et Cie, Fabrique Progressia » et « Grandjean 
frères », toutes deux à Nidau. Cons. adm. Charles 
Grandjean, du Locle, président, Georges Perret-
Gentil, du Locle et La Perrière, vioe-préskL, Dame 
Emma-Klara Froidevaux, née Schneider, du Noir-
mont. Est nommé- procuré René Grand; ean, du 
Locle, signant collect, à deux avec le prés d. ou le 
vioe-présid. Siège: Rönnerweg 3 et Quai du Haut 
28 et 28 a, Nidau. 

30/11/32. — Hermann Gerber (d'Oerlikon), bijou
terie en gros, Schwamendingerstr. 80, Oerlikon. 

Modifications: 
12-25/11/32. — La soc. n. coll. « Z. Perrenoud & 

Co. », est dissoute, sa raison radiée. Actif et passif 
sont repris pur Z. Perrenoud &• Co., Société 'ano
nyme (cap. soc. fr. 40,000 nom., fabrication et 
commerce d'horlogerie. Cons. adm. Charles Perre-
noud-Baillod, présid., Arnold Perrenoud, secret., 
tous deux ae La Sagne et des Ponts. Bureaux: 
Rue Jacob Brandt 2, La Chaux-de-Fonds. 

29/11/32. — « Prêtre frères », atelier de chromage, 
polissage et nickelage, Geneveys-s/Coffrane; l'as
socié "Berthola-David Prêtre se retire de cette soc. 
n. coll. qui est continuée par Georges-Arnold et 
Henri-Emile Prêtre, sous la raison sociale Prêtre 
Frères, fabrique Lustrart, en ajoutant à son genre 
de commerce la fabrication et le commerce d'or
fèvrerie. 

29/11/32. — La raison « Henri Blanc « Total », est 
radiée. Actif "et passif sont repris par Henri Blanc 
Société anonyme, cap. soc. fr. 50,000 nom., com
merce, fabrication, achat et vente et représenta
tion de tous articles d'horlogerie, de bijouterie, 
joaillerie et orfèvrerie. Cons. adm. Armandf-Sylvam-
Henri Blanc, de Genève, près., Renèe-lrma Blanc, 
de Genève, secret, sign, tous deux indiv. Siège: 
Rhône 37, Genève. 

Radiations: ! 
25/11/32. — Neuvila S. . A., fabrique de pignons 

d'horlogerie et d'autres pièces d'horlogerie acces
soires, Neuveville. ! 

24/11/32. — Armand Dreyfus, Fabrique d'horloge
rie Dreffa (Dreffa Watch), fabrication, achat et 
vente d'horlogerie, La- -Chaux-de-Fonds. 

25/11/32. — Emile Griseï et Co., fabrication d'ai
guilles de montres en tous genres, La Chaux-de-
Fonds. 

28/11/32. — Fritz Wyss-Many, atelier de sertissages, 
Bienne. 

28/11/32. — E. Bürki & Co., Fabrique d'horloge
rie Beaustyl (Beaustyl Watch Co.), soc. com., fa
brication, achat et vente d'horlogerie, Bienne. 

2/12/32. — Erwin Müller, fabrication et commerce 
d'horlogerie, Grenchen. 

28/11/32. — Froidevaux & Cie, Fabrique Progressia, 
soc. n. coll., fabrique de cadrans métal, etc., Nidau. 

28/11/32. — Grandjean frères, soc. n. coll., fabri
cation d'étampes, cadrans-ébauches, Nidau. 

Faillite. j 
Suspension de la liquidation: : 

26/11/32. — Roth Alois, ci-devant à Saighelégier, 
actuellement à Lutry (Vaud). 

Roth Léon, ci-devant à Saignelégier, acfuellemcni 
à Lutry (Vaud). 
Délai pour action en opposition (en faisant '.l'avance 
des frais): 6 décembre 1932; 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

29/11/32. — Linder frères, atelier de sertissages, 
Moutier. 
Commissaire au sursis: Me. Henri Born, Moutier. 
Délai pour productions: 26 décembre 19321 
Assemblée des créanciers: 23 janvier 1933. 

Délibération sur l'homologation du concordat: 
29/12/32. — Scholl-Schmied, Fritz, juin., sertissages, 

Grenchen. 

mm 
.-•?-f %ß y Dessins et Modèles 

Dépôts: :' 
No^ 4£704. M juillet 1932, v'18. h. ;— Ouvert. — 

1 modèle. — CadraM de" montre décoré. — R. 
& M. Benud ,fils, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandataires f Imer et de Wurstemberger ci-devant 
E Imer-Schneider, Qenève< . „ ^ . . . ;.'. '. 
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IdiÖi *b aeißTgn.» jwiü-.« I M Jni-L'nï-.îr.'. 

L O U I S L A N û S.A.. P9EEENTEW 

No. 872 No. Ï77 No. Î71 No. 370 No. 273 

Quelques modèles des genres que nous exécutons en 
a r g e n t , m é t a l c h r o m é e t p l a q u é o r l a m i n é . 

No. Ä76 

Té l . 1.80 LOUIS BANDELIER, NiCKeleur, SAINT-MIE R T é l . 1 . 80 

A R G E N T A G E S E X T R A S O I G N E S , C O U R A N T S E T S E R I E S 
A N G L A Ü E D E P O N T S G R A V U R E » E L E T T R E S 

LIVRAISON EXTRA RAPIDES PRODUCTION JOURNALIÈRE: 2000 CARTONS 

COMMISSIONNAIRE SPÉCIAL POUR LA CHAUX-DE-FONDS ET LE LOCLE 

A T T E N T I O N ! ! IMPORTANTE DÉCOUVERTE D'UN BAIN SPÉCIA 
INOXYDABLE , RÉSISTANT A TOUTES LES INFLUENCES. — PROCÉDÉ 
GARANTI INATTAQUABLE. — SE PRÊTE MERVEILLEUSEMENT POUR LES 
M O U V E M E N T S EXPORTÉS DANS LES PAYS D ' EXTRÊME - ORIENT 

# 

A.ROULÇT* 
HUGUENIN 

€T FILS 
LE LOCLE 

CAOMRANS 
IPOUR PŒMilUIŒinnES 

TOUS STYLES 
DÉCORATION 

MARQUES AMÉRICAINES 
/ / 

PROCEDES 
MODERNES 

Machines Mikron 
à tourner les noyures (plaques) sont cherchées. 

Faire offres sous chiffre P4084C à Publicitas La 

Chaux-de-Fonds. 

Soumissions de montres 
seraient faites jusqu'après Nouvel-An à magasins 

d'horlogerie sérieux et solvables. Pressant. 

Adresser offres sous chiffre P 5867 J à Publicitas 

Tramelan. 

Fabrique 

d Ebauches 
S A 

GRENCHEN 

eyT" 

_ 7 * ; a G» 

3 1/4 lig. c. 610 ancre 
4 1/4 lie. c. 060 cyl. 
grand échappement 

4 '/4 l'g- c. 651 ancre 
Echappement S 3/411g. 

5 '/4 lig. c. 371 ancre 
Echappement S3/( lig. 

4 3I, lig. c. 705 ancre 
Echappt 10 Vs li£- de côté 

Rouage 8 3/( lig. à sec. 5 '/4 lig- c. 511 cyl. 

Application de véritable 
laque de Chine, indo-chinoise 
garantie sur facture. 

Travaux sur boîtes de mon
tres et objets d'art. 

Adressez-vous chez 
R o b e r t - D e l a c h a u x 

Temple Allemand 71 
La Chaux-de-Fonds. 

Téléphone 24.314. 

Pierres fines 
Vérifiages — Amincissages 

( Flachsclileiferei ) 
aux prix du jour. 

Se recommande, 

A. Girard 
ERLACH 

A. Vogel, Pieferlen 
pr. Bienne — Tél. il. 

Compte de cbèq. post. IVa2i8. 
Meules en saphir, filières sa

phir, diamant et métal dur, ou
tils en diamant en tous genres, 
pierres boussoles, rondes et co
niques, pierres pour régulateurs 
de précision, pierres grandes-
moyennes, tous genres de pier
res d'après modèle. Pierres 
d'horlogerie, rhabillage pour 
l'exrorlation. 

Terminales 
Roskopf 8 ' 2 à 19 lig. 

sont demandés par atelier très 
bien organisé et de grande 
production. Qualité garantie 
Spécialité petites pièces 8 V2 
à 13 lig. 

Offres sous chiffre 
H 2 2 7 6 0 U à P u b l i 
c i t a s B i e n n e . 

Fabrique de Ressorts de montres 
i^epfeia^tea^y^c; ^ - ^ ^ T ^ ^ î ^ ^ v Commission 

;.3k | ,13 lig- *^ï*^&3 Exportation 

H" Fivaz S. A., Bienne 7 
m »K**«*«»,.^Téléphone 37.30 Rue des Pianos 55 

*mm?*im^m m 

I SERTISSAGES 
I I 

t o n s c a l i b r e s 

MARCEL RENCK, BIENNE 7 I 
Chemin du Cordier 11 Téléphone 38.31 1 

R é g u l i e r — D r o i t P r i x a v a n t a g e u x 

|{H»hifel l l lm»g^ | 
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No. 49733. 27 juillet 1932, 17 h. — Ouvert. -
4 modèles. — Pendufette en verre. — Uhrenfabrik 
Eteriui S. A., Orenchen (Sofeure, Suisse). 

No. 49743. 30 juillet 1932, 11 h. — Cacheté. — 
2 modèles. — Supports pour montres-bracelets. — 
Charles Glaiiser-Perrin, Le Locle (Suisse). 

No. 49646. 11 juillet 1932, 6 h. — Ouvert. — 
2 modèles. — Pendule et pendulette. — Jean 
Estermann, Pieterlen p. Bienne (Suisse). 

No. 49619. 2 juillet 1932, 6 h. —'Ouvert:' 4^ 
.8 modèles. — Calibrés de montres. — Fabrique 
d'Ebauches de Peseux S. A., Peseux (Suisse). 
Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

No. 496-13. 8 juillet 1932, 18 i/i h. — Cacheté. — 
2 modèles. — Etuis pour montres-chevalet. — 
C. G. Boss & Co., La Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Poinçonnement du mois de Novembre 
Bureaux 

1. Bienne 
2. Ghx-de-Fds 
3. Delémont 
4. F l eu r i e r 
5. Genève 
6. Grenchen 
7. Locle 
8. Neuchâte l 
9. Noi rmont 

10. P o r r e n t r u y 
11. St-Imier 
12. Schild house 
13. Tramelan 

Bottes platine 
1931 1932 

109 90 

30 43 

Boites de montres or 
1931 1932 
947 889 

19.185 24.780 

Boites de montres argent Totaux 

42 

. 114 
3.397 

431 
1.605 

317 
1.962 

— 676 
— 48 
— 1709 

3.675 
719 

1.867 
181 
579 

691 
265 

1.457 

1931 
3 304 

732 
1.738 
. 949 

•095 
•434 
439 

42 
1.891 
1500 
1.210 

348 
2.194 

2. 
3-

1932 
1.457 

318 
945 

1.851 
1.542 

118 
292 

1.004 
599 
317 
24 

2.482 

1931 
4.251 

20.026 
1.738 
1.063 
5.522 
3.865 
2.044 

401 
3.853 
1.560 
1.886 

396 
3 903 

Novembre 
1932 

2.346 
25.188 

945 

4.869 
2.261 
1.987 

473 
1.583 

599 
1.008 

289 
3.939 

Totaux Janv.-Nov. 
1931 

68.210 
269.006 
29.581 
14.169 
67.816 
51.621 
39.466 

4.376 
37.535 
25.659 
42.781 

4.268 
65.859 

1932 
21.063 

161.177 
8.391 
1.358 

31.879 
19.137 
16.520 

2.936 
16.622 
9.552 
7.757 
1 523 

32.128 

Total 181 135 

Difference — 1932 — 46 
» + 1 9 3 2 — -

30.391 35.103* 19.936 10.249 50.308 

— — — 9.687 — 
4.712 - — — 

Dont 966 boîtes or à bas titres contremarquées. 

45.487 

5.021 

723.347 330.043 

393.304 

A r e m e t t r e de suite 

magasin 
d'horlogerie 

bijouterie, prix avantageux. 
Offres sous chiffre 

G 7 8 9 8 6 X à P u b l i c l -
c i t a s G e n è v e . 

A vendre 

coffre-fort 
• en bon état, contre incendie et 
vol. 

On prendrait en paiement 
pendules neuchâteloises. 

Adresser offres sous chiffre 
O F 3 4 9 2 R à Orell-Fussli 
Annonces, A a r a u . 

Mouvements 
4 Va bag. 7 rnbis, 10 1/2 340 
7 rubis heures sautantes, sont 
offerts à prix avantageux. 

Offres sous chiffre 
P 4112 C à P u b l i c a -
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

Grossiste 
Demande offres pour montres 
bracelets 13 lig., Roskopf, arti
cles bon marché. 

Adresser offres avec dernieis 
prix sous chiffre P 4 1 2 5 C à 
P u b l i c i t a s C h a u x -
d e - F o n d s . 

Fd. et Ad. Droz 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement mou
vements 4 lig. ovales et 3 3/4 lig. 
rectangles, ancre, 

105X10 mm. 9,8 X t i m m . 

M'intéresse pour fantaisies 
6 3/4, 8 »/«,' 10 '/2, 18 Hg-, 
articles bas prix. 

Offres 6Ü, Bd de Strasbourg, 
B l u m - S c h w o b , 

P a r i s . 

BELGIQUE ET PAYS-BAS 
Quelle maison suisse visitant régulièrement 

les grossistes belges et hollandais s'intéresserait 
de représenter une importante fabrique de 
Chronographes et Compteurs. 

Offres Case postale 187, Bienne. 

Chef-horloger 
connaissant à fond 
:o;s;née et moderne, 

avec 

la fabrication des ébauches, 
comme toutes les parties de la 

montre finie, avec grande pratique dans trjs bonnes 
maisons, ayant l'habitude de diriger nombreux per-
ronnel, cherche à changer sa situation. 

Faire offres sous chiffre P 5927 J à Publicitas St-
Imier. 

Mouvements 
ancre 12 lig. 7 rubis s o n t 
d e m a n d é s . 

Faire offres C a s e p o s 
t a l e 2 6 4 9 9 T r a m e -
l a n . 

Fabrique de boîtes de montres or 
à vendre 

L'administration de la masse en faillite « Le Crêt 
S. A. » offre en vente, de gré à gré et en bloc, 
l'atelier que la dite société exploitait à la rue du 
Crêt 2, à La Chaux-de-Fonds. 4019 

Pour visiter, consulter l'inventaire et faire les 
offres, s'adresser à l'Office des Faillites de La 
Chaux-de-Fonds. 

Employée de bureau 
Demoiselle active, tris expérimentée brjnîhe horlo

gerie-bijouterie, bien au courant Se la fabrication 
a'n;i que de tous les travaux de bureau, expéditions, 
ro.npiahilîté, correspondance, habile stëno-dactylogra-

| ,f)hc françuis et évent. anglais cherche changement de 
situation pour le 1er mars ou époque à convenir. 

A'ioilleures référencés à disposition. 
: . £ . p r e s s e r offres, sous chiffre .P 4124 C à Publicitas 

La Chlux-de-Fonds. -1" " 

A vendre 

1 four élecfro-itiagnéflaue 
Wild-Barfield 

type cylindrique-vertical pour la trempe automatique 
c!e petites pièces. 

Offres sous chiffre P 4045 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

5p HELIC-ßCTC cm 
LE PROCÉDÉ D' ILLUSTRATION DE L'AVENIR 
POUR C A T A L O G U E S , PROSPECTUS, ETC. 

ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

C O T E S 
6 décembre 193» 

\i 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 

» laminé, pour doreurs » 
Platine > 
Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en 

7 juin 192Q. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

61.— le kilo. 
3500.— » 
3575.- » 

6 60 le gr. 
vigueur dès le 

. • : 

Of» Y,A,r • 1 AAa O Aar. • London "25* iiov: "faWV:*'* l*tfSc^-*^èc,; 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016.3 

Aluminium -inter; ~*0û ••-
» export. 100 

Antimoine 42-42.10/' 

Soo 
400 

42-42.10/' 

lOO ' 10Ô:|* 
. too m loa*lg 

44-42.10/ '42-42.10f 
Cuivre 

» serti, price 
» électrolytiq. 

318 1' , 
32.7/16 
37-37.-HI/ 

» best, selected 3V.1S/-36 
». wire bars 

Etain anglais 
» étranger 

. » settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 

37.10/ 
153 
152.3/6 
153.5/ 
157.15' 
255-260 

» exportation 37-38 cd 
Plomb anglais 

» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

13.5/ 
11.13 9 
11.15/ 
16.1/3 
15 

32.4 47, 
32.5 

37-37.10/ 
34.1S -36 
37.10/ 
153 
151.16 3 
151.15 
157.5/ 
260-265 
37r38c/d 
13.10/ 
12.1/3 
12.2/6 
15.2 6 
15.2/6 

31.10/2'/, 
31.10 

36.H-37.J/ 
34.U/-36 
37.5/ 
153 
151.11/3 
151.10/ 
157 
260-2*5 
37-38 c/d 
13.5/ 
11.15/ 
11:15/ 
15.1/3 
15.2.6 

31.13 l'/j 
31.12,6 
36.10/-37 
34.5-35.10/ 
37 
153.5/ 
151.16/3 ... 
151.15/ 
157.5/ 
260-266-: 
37-88C/4 
13.10/ 
U.18/9 
12 
15.6/3 i 
15.7,6 

C o m p t a n t 
Paris 30 nov. Idée. .." 2 dec. . 3.dec. 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 <y0 
Iridium 

180 
255 

n.500 
27.000 
41500 
75.000 

180 
260 

17.500 
27.000 
41500 
75.000 

180 
260 

17.500 
27.000 
41.500 
75 000 

180 
260 

17.500 
27.000 
41.500 
75 000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 
Platinite 
Chlorure d'or 

12,— 
14,15 
9,15 

1 2 , -
14,15 
9,15 

12— J 
14 15 

.9 ,15-

: • •-

London 30 nov. 1 déc. 2 déc. 

: ' i " 
12 — > * 
14 15 
9JL5_. 

3 déc. 
(Ces prix s'entendent par önce troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
127 67a 
4.4/3 
185 . 

1273 
44 3 

185 

129/47, 
4 4 3 

185 

Or (shill.) 130/8 
Palladium (Lstg.) 4.4 3 
Platine (shill.) 185 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 17 15/16 | 17.7/16 117.9,16 | 17.1/2 

New-York 30 nov. 1 déc. 2 déc. 3 déc. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres, ? y / 2 | 25.1,4 I 25 | 24.7/8 

Escompte et change. 

Suisse: Taux d'escompte 2 % 
» » avance s/nantissement 3 % . 

Parité Esc. Demande Offre : 
en Iran» suisses °/0 

roulé 
. 

Qualités ordinaires 
Orain fermé, petit 
Boart Brésil 
Eclats 
Cours communiqués par: 

J.-K- Smit v& Zonen, Amsterdam 
Agent: S 

. . . par carat 
fr ,"3.70-3'f 

' i . 

90 
» 4 0 0 - 4 20 

• „ * .-4:31—4.70 
. . 3 20 3 y 0 , 

r ••• 

France 
Or. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Afbanie 
Orèce 
Bulgarie 
Roumanie J 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique '±r~. 
Philippines ,-
Indes" brit. , 
Chine 
Japon 

100 
1 
1 
1 

100 
100 

Frs 
Liv. st. 
Dollar 
Dollar 
Belga 
Lires 

100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 

Lits 
Tchervon. 
Cr. sk. 
Cr sk. 
Cr. sk. 

100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 

Francos 
Drachmes 
Leva 
L e i . 
Livres t. 

100 Livres ég 
1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 M il reis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér 
LOO. Sucres 
100 Bolivianos 
lj)0 Bolivars 

Î0Ô 
ÜrrtTRoupies-^ 
100 Taels 
lOfl-Yens 

100 
100 
100 
100 
100 

100 
100 
100 
100 
100 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139— 
100— 
51.80 

2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592— 

25.22 
25.22 

220— 
62.08 
6 3 — 

536— 
5Ö4— 
207.50 
103.60 
189.16 
100— 
258.32 
.258— 
189:16 

27: 
2 

2Vj 

31A 
5 
6 

67s 
2V» 

4 
4 
6 

47a 
47» 
57, 
6 

6-7 
8 

37= 
4 

3V2 
67. 

6 
17, 
8 
9 
8 
7 

20,: 8 
16,56 
5,18 
4,45 

71.75 
26 40 
42,20 
15,60 

208 80 

123 30 

1 
91 
86 50 
88,50 
7,40 

41Ar5V» -

•1 1 3 , -
108 ; -

4 

258.331*38 

«J»H 

125, • 

rooji-

20,38 
16,66 
5,2» .. 
4,55.. •'•-

72 25 
26,45 i 
42,80: 'i 
16,10 

209,30. 
208,— •:.•; 
123,90:- i 
101,60*. 
72.92t. 
89,92* 
15,46V 

139,—Ä;v 
9 8 , -
52,-

2633,— 
92 50 r 
88 — : 
90 — ! g 
7 90 

58 50« 
9,13% 

~ 

3.08 
2 4 8 , -

1715—: 
23,60 . 
14,— 

1 1 5 -

6 2 -
2 0 9 , -
4 9 0 , -

:.'-. "*>Conrs-'du service ifltefiuHioJi'îtf dÉi vfremëno postan^, 

H;-Kàhî; ^DÎabanis, OehCve;|imprirneursriHarfeli^&j-GoTi^^la^^hatw^a^^onas. 
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CALENDRIER BAGUETTES 
H. SAUTANTES 

AUTOMATIQUES 
U P I U L C D il , Régionaux, LA CHAUX-DE-FONDS 

-s h 

DIAMANTS BRUTS 
pour tous usages industriels. 

- O u t i l s d i a m a n t s -

BOART- CARBONE - ECLATS 
Pointes , Sablonneux, Burins, Esquilles 

S. H. KAHL, Genève 
12, Bd. du Théâtre 1217-1 X 

Agent de : 
J. K. S M I T & Z O N E N , Amsterdam 

i Adr. télégr. : < Carbonsmit-Genève. Téléphone 49.021 

VIENT DE PARAITRE 
87«"© a n n é e 1 9 3 3 75«"« é d i t i o n 

INDICATEUR DAVOINE 
Indicateur général de l'horlogerie suisse et pays limitrophes 

V o l u m e de 1 0 4 4 p a g e s 
Recueil d'adresses de cette industrie et des labriques de bijouterie, de joaillerie 
de lunetterie, de machines et pièces à musique. — Un résjmé des dispositions 
légales sur le contrôle des matières d'or tt d'argent. — Le tableau des droits de 
douane avec tous les pays. - Une table alphabétique des Marques de fabrique. 
— Un vocabulaire français-allemand-anglais. — Des renseignements ntilcs. 

P r i x : Suisse, f r . 5.—, autres pays, f r . 6.— suisses. 

Editeur: A.G0GLER Publicité, Sociéié Anonyme 
Rue du Parc 9 ter L A C H A U X - D E - F O N D S Rue du Parc 9 ter 

.>^s<r . >&<. r ' . - J î S K . 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

L A U S A N N E 
2. Grand-Pont A. Bugnion G E N E V E 

20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Monsitur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchàtel et Berne; rendez-vous sur demande. 1633-1 X 

;>?£< .&&<$. 

Installations de dépoussiérage 

Lapidaires, fours à polir, etc. 
Innombrable* références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s « ? l a 
7 Zurich -—-

P 6 Z 

F A B R I Q U E D ' H O R L O G E R I E 

a ROD\nA s.-A a 
ue de la Gare, 4 3 I E N N E Téléphone 45.3 2 

le fournisseur qu'il vous faut. 

P 22614 U 

B A S P R I X , 
L I V R A I S O N S R A P I D E S , 
A R T I C L E S I N T É R E S S A N T S . 

fttwMdkpour v& œnféemm 
etU4t excellentvep<v* 

cvu, 

Biewrae 

NOUVEAUTE 
Boîte Sport „Heures Sautantes" breveté 

LES FILS d€ ROBERT GYGAX, ST-IHIER 

Nous offrons monopole de vente pour certains pays. 

CHINE 
On demande offres pour: 

mouvements 11 lig. cyl. % platine, 2 pierres 
» 11 lig. cyl. à pont, 4 pierres 
» 5 1/1 lig- cyl., 6 et 10 pierres 
» 41/1 lig. cyl., 6 et 10 pierres 
» 334 lig. cyl., 6 et 10 pierres. 

Paiement comptant. 
Offres sous chiffre P4128C à Publicitas 

Chaux-de-Fonds. 
La 

'"I A vendre 
avantageusement : 
12 sav. 18 lig.. or 18 k., cuv. or, 

basse lent, plates ancre 16 r. 
gr. 25 et 28 boîtes brutes. 

Montres liquidations, mouv 
avancés, extensibles argent 
blanc et nie], étuis. 

1 régulateur de comptoir. 
S'adresser Case postale 

10267 La Chaux-de-Fonds. | 
•¥H*Ï\ »XCfe * X 4 >»<C< * - » • « • • » > < « - * » « • - » > < « 

1 
Q 
S 
Q 

I 
Q 

touhaits. de Nouvel"An 
Comme chaque année, „La Fédération Horlogère Suisse" 

publiera dans son dernier numéro de l'année, une série 
d ' a n n o n c e s - s o u h a i t s d e Nouvel-An, dont ci contre 
un modèle de grandeur et de texte (celui-ci est variable à vo
lonté). Grâce à cette publicité, étendue et peu coûteuse, vous 
pouvez supprimer l'envoi des cartes habituelles de bonne 
année. De plus, vous atteignez chacun et vous évitez de froisser 
des susceptibilités par suite d'oubli dans l'envoi des cartes. 

Le dernier délai pour l'acceptation des annonces expirant 
le 25 décembre, nous engageons les clients à nous communiquer 
immédiatement le texte à publier en spécifiant bien le nombre 
de cases désirées. 

A 
La Maison X. 

remercie son honorable clientèle, etc. 
ou 

La Maison X. 
adresse à ses nombreux clients 

ses meilleurs vceu((, etc. 

m -»»«<• - » « -

Prijc : 1 case fr. 6, 2 cases fr. 11,50, 3 cases fr. 16.50, 4 

PUBLICITAS, Succursale de La Chaux-de 
- » > < « • * * * 

cases fr. 22 

Fonds 

Q 

I 
D 
Q 
Q 

1 
Q 



N» 73. — 7 Décembre 1932. LA FÉDÉRATION HORLQGÈRË SUÏSSE # 3 

• • . -

SKsaÄM&aawowKKWUÄS 

: • ; 

i Décembre 1032 

POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

ces des Paquebots-JPcii;té^^a| 
D é c e i i i b r e 1932| COLIS POSTAUX 

RE

PAYS Date des départs 

Dernier jour de consignation à 

Chaux de-Fonds Genève Locle Bienne Soleure 

Durée du transport y 
du bureau d'échange au 
port de débarquement 

Grèce*), Turquie 

Colis flèches 

Aden, Inde britannique 
e t P e r s e 

chaque jeudi de Chiasso 

•) Les colis postaux à 
destination des provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par la voie de terre. 

départ de Lausanne 4.38, 
tous les jours pour Salo-
nique, Athènes, Constan
tinople, Angora, Eski-Ché-
hir et Adana. 

veille 
17.00 

veille 
17.00 

veille 
17.00 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

chaque jeudi de Genève mercredi 
18.45 

mercredi 
18.45 

mercredi 
18.45 

mercredi 
18.45 

veille 
17:00 

veille 
12.00 

Salonique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours \[: 
Lé Pirée •"=" 5 jours 
Constantinople = 6 jours 

Salonique = 2 jours! 
Athènes = 2 y» jours ; 
Constantinople = 2 % jl 
Eski-Chéhir = 3 % jours 
Angora = 3 % jours ;•.',! 
Adana = 3 1/2 jours '&< 

. 7 $ 
ii«..-

M 
mercredi 
18.45 

Aden — 10 j ' u r s 
Bombay = 15 jours 
Zahédane (Duzdap) = 19 j 
Bouchir = 20 jours 
Kasré-Chirine = 23 jours 

Hongkong, Chine 
et Japon 

déc. 1,7, 15,21,29. 
janv. 4, 12, 17, 26. 

de Oenève. 
veille 

18.45 
18.45 

veille 
veille 

18.45 
veille 

18.45 
veille 

18.45 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours 
Kobé = 36-41 jours 
Yokohama •= 41-46 jours 

Siam 
déc. I, 15, 29. 
janv. 12, 26. 

de Genève. 

Ceylan, Etablissement 
du Détroit, 

Indes orientales . 
néerlandaises 

déc. 1*, 7" , l ô^ ) . 22*, 28* 
janv. 6'§), 12*, 18", 27*§). 

••) de Genève 
•) de Chiasso 

§) excepté Ceylan. 

veille 
18.45 

veille 
18.45 • 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

Penang = 23 à "25 jours, 
de Penang à Bangkok par 

chemin de fer en 2 jours 

•) veille 
13.00 

—) veille 
18.45 

veille 
12.00 

vcille 
I8.45; 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia = 23-26 jours-; 

Chypre, Palestine, Syrie 

Colis flèches 

(pour la Syrie 
seulement) 

chaque lundi et jeudi 
de Chiasso 

(Chypre le lundi seulement). 

départ de Lausanne 4.38, 
chaque fundi et jeudi pour 
Alep. 

') valable pour les départs du lundi 

veille 
13.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
13.00 

veille 
12.00 

Larnacà = 6 jours 
Haïfa = 7 jours 
Jaffa = 7 jours, : 
Beyrouth = 8 jours 
Alexandrie = 6 jours, dès 
Alexandrie par chemin de 
fer à Jaffa, Jérusalem, 
Haïfa et Damas en 2 0) 
jours, ainsi qu'à Beyrouth 
et Alep en 3 jours. 

Alep = 4 jours 

0) valable pour les départs du jeudi. 

Egypte, Iraq 

Etats-Unis d'Amérique 

\ ! 

Argentine 

Australie 

chaque jeudi de Chiasso 

déc. 1, 10, 15, 19,21,27,28. 
janv. 2,5,9, 13, 16,18,23,25. 

de Bale 17 

déc. 13. 

de Chiasso 

déc. 1**§), 6" , 15*, 22**, 29*'§. 
janv. 3**, 12*, 19**. 26*. 

•*) de Genève 
*) de Chiasso 

veille 
13.00 

veille 
17.00 

veille 
13.00 

•) veille 
13.00 

. ••) veille 
18.45 

veille 
12.00 -

veille 
15.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

vejjle 
12.00 

veille 
16.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

Alexandrie = 6 jours 
d'Alexandrie à Bagdad 
par la voie de terre via 
Palestine-Syrie en 4 jours 

New-York = 7-9 J o u i . 

Buenos-Aires *= 16-17 jours 

Fremantle = 26-28 jours 
Adélaïde = 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

§) Colis sans valeur déclarée seulement. 
Lorsque le départ a Heu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard le samedi jusqu'à 17 heures. 

FABRIQUE D HORLOGERIE COMPLIQUEE 

Waller MEYLAN 
4. r. Jacob Brandt CHAUX-DE-FrNDS Tél. 21.718 

Répétitions. Chronographes. Quantièmes 
S p é c i a l i t é : 

Chronographe-compteur 15 et 18'" bracelets 
R H A B I L L A G E S 

mm • - - . - - - - - . - • • . - . - - - • - . •• ' • 3 5 5 j 5?;£JsÄ5SS3ä 

Ressorts ^CAf*f & pour P c t ' t e s montres depuis 2 V 
; o o U l &«5^ pour montres de poche 
m H B H H H H ^ pour montres X jours 
I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

FABRIQUE I)E R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS. CORGÊMONT 
w^mmf^^ 
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L'optimisme, un capital, mais... 
non sans la prudence. 

Le crédit, un ressort puissant, mais... 
non sans discernement. 

Le recouvrement des créances, une chose délicate... 
à confier à des spécialistes. 

Pourquoi... 
ne pas se renseigner à bonne source, avant de traiter ? 

Pourquoi... 
laisser vieillir ses créances, au lieu de les faire rentrer ? 

Pourquoi... 
perdre de l'argent, alors qu'on peut le sauver? 

L'INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE est là pour 
vous rendre service, dans le domaine des renseigne
ments et du contentieux. Elle met son expérience, 
sa documentation, son influence à votre disposition. 
Si vous n'êtes pas encore membre, devenez-le; de
mandez votre admission aujourd'hui même. Si vous 
l'êtes déjà, ayez davantage recours à elle pour 

tout ce qui est du ressort de son activité. 

A d r e s s e z - v o u s a 

L'Information Horlosère Suisse 
Téléph. 21.756 LA CHAUX-DE-FONDS Léop. Robert 42 

une arme put 
qui vous sera utile dans la lutté commerciale, c'est notre marque 
de fabrique qui est devenue synonyme de qualité. 

Les maisons d'horlogerie les plus sérieuses nous confient 
jeurs „posages" parce que l'expérience a démontré que notre 
radium donnait entière satisfaction à la clientèle, même lorsqu'il 
était soumis aux épreuves les plus dures. 

Votre ennemi, ce n'est pas la concurrence, mais les récla
mations de vos acheteurs. Ne livrez donc que ce qui se fait de 
mieux, et adressez-vous à 

l.MONNIER*C$ 
U CHAUXDE-FONDS 

G E N E V E "• ; ? ^ ; - .;; Charmilles 10 ^ , r .Tél . 23.628 
: Représentants"pour la SiÙ8se des Matières lumineuses1 = : ' : ^ & ^ ? 

MERZ & BENTELI, BUMPLITZl 

LES BOITES 
de qualité 

en p l a q u é o r l a m i n é 

10 ans 20 m i c r o n s 

20 ans 40 m i c r o n s 

sont livrées par la 

Fabrique de boites 

B I E L N A S . A . , B I E N N E 
PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 

s e u l e m e n t a u x F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e . 

Cal. 83/4-12 1ig., 
Fontainemelon 

Cal 6*/« lig. 
A. S. 624 

Machines pour Fabricants île Pierres fines 
en tous genres 

BUNTER FRÈRES 
Ancienne Maison E. JORNOD 

L U C E N S -
offrent pour la série et la précision leurs machines : 

à faire les creusures, les bombés de gouttes, 
de balanciers, les amorces pour emboutissages, 

pour mesurer les épaisseurs et les diamètres au 1/100 m/m 

PIERRES FINES 
pour I Horlogerie 

Grenat, saphirs, rübis, etc. 
qualité soignés, en tous genres 

fabriqués entièrement par 

THEURILLAT&C9 
- Porrentruy -

L I V R A I S O N R A R R E T O U R 5201 

l a Maison — - ^ — • - — — — > — — 

| H. Beaumann & Co., les Bois 
livre dans les plus brefs délais fous les genres 

I d'Assortiment à cylindre de 3 7, à 12 y, lia. 
en q u a l i t é i r r é p r o c h a b l e e t 
a u p r i x d e l a c o n c u r r e n c e . 289 J 

Mouvements baguette 
3 et 4 V" Età, 33/4

m~Fontainemelon, 4 V Peseux, 41/2'" *.&, ainsi;-que** 
tous mouvements ronds et de forme, de 4a/, à 93/4 lig., :heures sautantes^ 
instantannées 41/4 et 63/«"' Peseux. en qualité soignée sont fournis par" 

BENOIT FRERES 
Téléphone 22.135 LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128 


